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Apg(W EŒLOG I QUE

Aire de protection, de cons

habitat, le parc National de la KERAN a une

hectares, alterné de savanes, de forêts

forestières et d'habitats humides dé tailles

des composantes biologiques diverses .

Réservoir naturel offrant 1es richesses naturelles rares,

caractérisé par le dynamisme de ses communautés animales et

végétales, l'équilibre et la stabilititë de ses écosystèmes,

notamment les zones hum ; des piquées de mares et de marais

permanents de taille allant de 1 ~à: 3 hectares, le Parc National

de la KERAN compte une demi-douzailrie de mares et marais couvrant

12 à 15 hectares de zones humides elviron .

La faune aviaire, dont les démarches sont en cours en vue

de trouver

	

les

	

sources de financement

	

pour son

	

inventaire

quantitatif et qualitatif, compre

parmi lesquelles des espèces Localei et migratrices

SITUATION :

Le Parc National de la KERAN est situé dans les Régions

de la KARA et des SAVANES et est

la IRAN e t d e l' OT I .

LIMITES

EST : La borne n° I et la po

LO E-DAPAONG de .longueurj

il.
PARC NAT i ONAI_ DE LA K RAN

	

jTG~~1 -7

e:rvation de la faune et de son

superficie de 163_400

claires, de galeries

variables, il comprend

~,d des populations dynamiques

.à cheval sur les Préfectures d~

tion AB de la route nationale

11 .300 mètres .

La borne N° 2 et la portion BC de la route nationale

LctvE-DAPAONG de longueui 7 .160 mètres



Sud :

La borne N° 3

	

à Païo et la portion CD de la

nationale LOc'1E-DAPAONL de longueur 7 .160 mètres .

I
La borne n° 4 et la po tion DE de %la

LAVE-DAPAOt' de 1 engueuri 11 .400 mètres .

La borne n° 5 et la po
LCME-DAPAONG d e longueur

BASSAR de longueur 4 .200 mètres

La borne n° 7 Paioko
MANGO-BASSAR de longueur

La borne n° 9 à Mali
MANGO-BASSAR de longueur

La borne n°8 à Koumongou

BAS',AR-MA.NGO de longueur

La borne n° 10 au carre

tion EF de la route nationale
11 .300 mètres .

Ouest : -La borne n° 6 au c .'rrel four des routes

et LCME-DAPAONG et la portion FG de la

route nationale

t la portion CH de I
8 .000 mètres .

:et la portion HI de la route
1'.5 .697 mètres

t la portion

	

de la route
6 .327 mètres .

four des routes MAMGQ-BASSAR,
KANTE-KOLMONGOU de longueûr 10 .297 mètres .

La borne n° i l à Takpamba 'et

KANTE-KOt) JNGOU de longueûr 14 .195 mètres

I .La borne n° 12 à Ossacré
1

NABOULGOU-OS SACRE -KMTE-Ka- •NGOU .

rou te

MANGO-BASSAR

route MANGO-

a route

la portion KL de la route

au carrefour des routes



Nord

	

Viile de Mango

SUPERFICIE : 163.400 hectares

GESTIC4

	

: DIRECTION DES PARCS NATIONAUX, DES RESERVES

DE FAUNE ET DE CH- SSES

DIRECTEUR

	

MOUMOUN I Ab d o u Ke r

B .P . 355 Lomé
im
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RESERVE DE FAUNE
DE LA KERAN

ÉCHELLE 1/?S1OO

L . 1 Porc NOtiOnci
Urniles dot

eAt1l1~ Mage déçloci
•

	

Nat+vetle imptantntion des vinages diplocés

Ancienne route

ttownelTe limite de ta risertie côté Nord
EO - sommet de- tirnile

peurs CreélS
Nou+ltlei prsles a cria
cours d • eau

t

	

Etnng
poin s d'eau
paing d eœ â créer
Ferme de cultures abandonnie
3>1ERFICE - 16340o hns
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